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QUE monsieur Franco Materazzi, président, Franco
Materazzi Consult inc., soit nommé membre du conseil
d’administration de la Société Innovatech du Grand
Montréal, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Camille
Villeneuve ;

QUE madame Annie Thabet et messieurs Pierre
La Haye et Franco Materazzi soient remboursés pour les
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983, compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38208

Gouvernement du Québec

Décret 434-2002, 10 avril 2002
CONCERNANT le financement de la Société du Centre
des congrès de Québec pour l’exercice financier 2002-
2003

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 29 de la
Loi sur la Société du Centre des congrès de Québec
(L.R.Q., c. S-14.001) stipule que le gouvernement peut,
aux conditions et selon les modalités qu’il détermine,
accorder à la Société une subvention pour pourvoir à ses
obligations ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Société du Centre des congrès de Québec d’une subven-
tion d’équilibre au montant de 15 300 000 $ selon un
échéancier à déterminer avec la Société ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de la Jeunesse, du Tourisme,
du Loisir et du Sport et ministre responsable de la Faune
et des Parcs :

QUE soit versée à la Société du Centre des congrès
de Québec une subvention d’équilibre au montant de
15 300 000 $, prise au programme 01, élément 02 des
crédits du Tourisme, du Loisir et du Sport pour l’exer-
cice 2002-2003, selon un échéancier à déterminer avec
la Société.

QU’un montant représentant au maximum 25 % de la
subvention autorisée en 2002-2003 soit versé au début
de l’exercice 2003-2004, à titre d’avance sur la subven-
tion 2003-2004, sous réserve des disponibilités budgé-
taires requises.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38209

Gouvernement du Québec

Décret 435-2002, 10 avril 2002
CONCERNANT la nomination de Me Frédérique
Lalancette, comme juge à la cour municipale de Saint-
Félicien

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE Me Frédérique Lalancette, de Roberval, avocate
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu
de l’article 32 de la Loi sur les cours municipales (L.R.Q.,
c. C-72.01), avec effet à compter du 15 avril 2002,
durant bonne conduite, par commission sous le grand
sceau, juge à la cour municipale de Saint-Félicien, pour
exercer la juridiction prévue par les articles 27, 28 et 29
de cette loi.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38210

Gouvernement du Québec

Décret 436-2002, 10 avril 2002
CONCERNANT la nomination de Me Frédérique
Lalancette, comme juge à la cour municipale de
Chibougamau

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE Me Frédérique Lalancette, de Roberval, avocate
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu
de l’article 32 de la Loi sur les cours municipales (L.R.Q.,
c. C-72.01), avec effet à compter du 15 avril 2002,
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durant bonne conduite, par commission sous le grand
sceau, juge à la cour municipale de Chibougamau, pour
exercer la juridiction prévue par les articles 27, 28 et
29 de cette loi.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38211

Gouvernement du Québec

Décret 439-2002, 10 avril 2002
CONCERNANT le Centre de santé Vallée-de-la-Gatineau

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), le ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux a
assumé pour une période de 120 jours l’administration
provisoire du Centre de santé Vallée-de-la-Gatineau ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 4-2002 du
15 janvier 2002, le gouvernement a ordonné que l’admi-
nistration provisoire assumée par le ministre se continue
pour une période de 90 jours, soit jusqu’au 18 avril
2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours ;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire précitée,
soit jusqu’au 17 juillet 2002, l’administration provisoire
du Centre de santé Vallée-de-la-Gatineau et que le
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux soumette au
gouvernement un rapport provisoire dans ce délai ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE l’administration provisoire du Centre de santé
Vallée-de-la-Gatineau, assumée par le ministre d’État à la
Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé et
des Services sociaux, se continue pour une période addi-
tionnelle de 90 jours à compter de l’expiration de la
période d’administration provisoire, soit jusqu’au 17 juillet

2002, et que le ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
soumette au gouvernement un rapport provisoire dans ce
délai.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38212

Gouvernement du Québec

Décret 440-2002, 10 avril 2002
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction de parties de routes,
à divers endroits du Québec, selon les projets ci-après
décrits (P.E. 546)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
par le gouvernement aux conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux Trans-
ports et à la Politique maritime soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec les biens meubles
accessoires de ceux-ci, décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports et à la Politi-
que maritime :

QUE le ministre délégué aux Transports et à la Politique
maritime soit autorisé à acquérir par expropriation les
immeubles, avec biens meubles accessoires de ceux-ci,
pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 132 également désignée Montée de Sandy-Beach,
située en la Ville de Gaspé, dans la circonscription élec-
torale de Gaspé, selon le plan AA20-3172-8604 (projet
20-3172-8604) des archives du ministère des Transports ;


